
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2024 
*******************
 

Convocations adressées le 8 novembre 2024
 

*******************
 
ORDRE DU JOUR: 

Projet d'aménagement voirie rue de la Fontaine et Rue aux Cannes 
Devis toiture local cour école 
Devis ventilation vestiaire foot 
Devis extension Basse Tension rue de Besançon 
Transfert de la compétence eau au SDDEA et nomination des délégués titulaires / suppléants 
Versement subvention USV - 2ème tranche 
Révision du tableau du taux de promotion des avancements de grade 
Création de poste de « Technicien» 
Prévoyance des agents 
Infos et questions diverses 

L'an deux mil vingt-quatre le vendredi quinze novembre, le Conseil Municipal légalement convoqué 
s'est réuni à la mairie en séance ordinaire à dix-neuf heures trente minutes, sous la présidence de 
Mme Aline GALLY, Maire. 

Etaient présents: Mrs Vincent AHU, Francis PARENT, Adjoints;
 
Mmes Brigitte BARBIER, Isabelle DOMINJON, Sandra FEVRE ;
 
Mr Bruno BROUSSEAU ;
 

Absents excusés: Mr Pascal FEVRE (pouvoir à Sandra FEVRE), Mme Séverine GIORZA (pouvoir à Brigitte 
BARBIER)
 

Absent: Mrs Yves POMMIER, Mickaël BROUSSEAU ;
 
Secrétaire : Mme Sandra FEVRE
 

PROJET D'AMENAGEMENT VOIRIE RUE DE LA FONTAINE ET RUE AUX CANNES 

Le Maire informe le Conseil Municipal que la consultation des entreprises a été lancée ce jour aux 
entreprises suivantes: Ent. BARBIER, MANSANTI TP, EUROVIA, COLAS et GCTP.
 

Lafin de la consultation est prévue le vendredi 20 décembre 2024 à 12h.
 
Les analyses des offres seront faites par l'ATD.
 

DEVIS TOITURE DU LOCAL DE LA COUR DE L'ECOLE 

Le Maire présente au Conseil Municipal le devis de l'entreprise MARSHALL pour la réfection de la 
toiture du local qui se trouve dans la cour de l'Ecole. Le devis s'élève à 37 925.20 € HT 

Le Conseil Municipal décide de ne pas retenir ce devis et demande d'autres devis avec des tuiles 
mécaniques ou tôles bacs acier. 

DEVIS VENTILATION VESTIAIRE FOOT 

Le Maire présente à l'Assemblée les devis concernant la ventilation au vestiaire foot. A la majorité 
(l Abstention), le Conseil Municipal décide de retenir le devis de AD Electricité pour un montant de 
2969.34€HT 

DEVIS EXTENSION BASSE TENSION RUE DE BESANCON 

Le Maire présente à l'Assemblée l'estimation du SDEYpour le cout de l'étude pour l'extension Basse 
Tension rue de Besançon qui s'élève à 2 253.07 € TTC dont 1 577.15 € TTC pour la Commune et 
675.92 € TTC pour le SDEY 

Après délibération, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le cout de l'estimation de l'étude pour 
l'extension BT rue de Besançon et Autorise le Maire à signer la convention. 



TRANSFERT DE LA COMPETENCE EAU AU SDDEA ET NOMINATION DES DELEGUES 
TITULAIRES / SUPPLEANTS 

Le Maire informe le Conseil Municipal que le transfert de la compétence eau au SDDEA (Syndicat 
Départemental des Eaux de l'Aube) a été acté par le SIVU du Moulin des Fées le 22 octobre dernier. 
De ce fait, il est nécessaire de désigner 2 délégués, un titulaire et un suppléant. 

Le Conseil Municipal désigne M Vincent AHÜ, délégué titulaire et M Pascal FEVRE, suppléant. 

VERSEMENT SUBVENTION USV - 2EME TRANCHE 

Suite aux modalités de versement de la subvention à l'USV, décidées depuis 2021, le Conseil Municipal 
consulte le tableau des dépenses pour le stade et vestiaire, à l'unanimité, se prononce favorablement au 
versement de la 2ème part de subvention soit 1000. -ê restant. 

REVISION DU TABLEAU DU TAUX DE PROMOTION DES AVANCEMENTS DE GRADE 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de revoir le tableau du taux de promotion des 
avancements de grade qui est actuellement que pour la catégorie C et qu'il est nécessaire de l'étendre aux 
catégories supérieures. 

Le Maire ne participe pas au débat et ne prendpas part à la délibération. 
Le Conseil Municipal vote à l'unanimité le tableau du taux de promotion à 100% pour toutes les 

catégories (A, B et C) pour les avancements de grade. 

CREATION DE POSTE DE « TECHNICIEN» 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la notification du Centre de Gestion de l 'Yonne concernant 
l'arrêté fixant la liste d'aptitude au grade de Technicien Territorial. 

M Patrick GALLYfait partie de cette liste. 
De ce fait, il est nécessaire de créer le poste de Technicien Territorial. 
Le Maire ne participe pas au débat et ne prendpas part à la délibération. 
Le Conseil Municipal à l'unanimité décide de créer le poste de Technicien Territorial. 

PREVOYANCE DES AGENTS 

Le Maire informe le Conseil Municipal que la prévoyance des agents est obligatoire à compter du 1er 

janvier 2025 avec une participation employeur de 7 ê minimum par agent. Elle rappelle que la Commune a 
déjà voté la participation employeur qui est de 10 ê par agent pour la prévoyance. 

INFOS ET QUESTIONS DIVERSES 

Aucune infos et questions diverses ne sont évoquées. 

La séance a été levée à 21 h25. 


